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RAPPORT 

SESSION D’ETE DES OING DU CONSEIL DE L’EUROPE  

STRASBOURG, 23-26 JUIN 2008  

 

 
 
 
La session de cet été des OING du Conseil de l’Europe (CoE) (Organisations 
Internationales Non Gouvernementales ayant un statut participatif auprès du CoE) a 
eu lieu à Strasbourg (France) du 23 au 26 juin 2008. 
Cette session a débuté le lundi 23 juin avec la réunion du Bureau de la Commission 
de Liaison et une réunion de la Commission de Liaison1.  
La Conférence des OING a eu lieu le lendemain, le mercredi 25 juin.  
Le jeudi 26, différents Regroupements ont eu leur réunion (Regroupement sur la 
Charte sociale européenne et les politiques sociales, Regroupement sur les droits de 
l’Homme, Regroupement sur la santé). 
Ensuite, il y a eu une table ronde sur le thème « L’état de droit et le dialogue 
interculturel ».  
Santé Mentale Europe (SME) était représentée par Fanny Muller, Chargée de 
l'information et des questions de droits de l’Homme ainsi que Roselyne Bourgon, 
stagiaire. 
 
 
 

1 Contexte 
 
Il avait été effectué une analyse approfondie au sujet de la réorganisation de la 
Conférence des OING en vue d’en renforcer la visibilité et l’efficacité. 
A la suite de cette analyse, la session d’été représentait une opportunité pour 
résoudre quelques questions fondamentales, notamment en ce qui concernait le 
travail thématique.  
 

                                                 
1 La Commission de Liaison des OING, établie en 1976, joue le rôle d’interface avec le Secrétariat Général et encourage 
les OING à coopérer avec le Conseil de l’Europe 
Pour de plus amples informations, veuillez consulter ces sites Internet : 
http://www.coe.int/t/e/ngo/public/liaison_committee/_Summary.asp#TopOfPage 
http://www.coe.int/T/f/ONG/Public/Commission_de_liaison/  
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Par ailleurs, au cours de la cette session, un nouveau règlement intérieur a été 
présenté, débattu et adopté.  
 
 
 

2 Réunion de la Conférence des OING du Conseil de l’Europe,  
le mercredi 25 juin 

 
La réunion était présidée par Annelise Oeschger, Présidente de la Conférence. 
 

Ouverture de la réunion 
 
Madame Oeschger a souhaité la bienvenue aux participants avant de les informer 
que les présentations écrites de tous les candidats aux postes de Président et de 
Vice-président allaient bientôt être mises sur le site Internet du CoE, dans la section 
OING. 
L’audience publique de tous les candidats aura lieu en octobre 2008 et en janvier 
2009. 
 
 

 Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour de la réunion a été présenté et adopté. 
 

Présentation des résultats de l’Enquête européenne sur les jeunes dans 
le cadre de la campagne « Construire une Europe pour et avec les 
enfants » 
 

 
La présentation a été faite par Jenny Schuler, membre du Bureau. Elle a résumé le 
point de vue des jeunes sur les différents domaines qui font partie du travail 
thématique de la Conférence.  
 

Réorganisation des structures et des méthodes de travail de la 
Conférence des OING. 

 
Il y a un an et demi, un nouveau règlement intérieur avait été élaboré et cette 
Conférence constituait une étape finale dans l’adoption de ce nouveau règlement, 
notamment concernant le travail thématique.  
 
La première partie de la proposition relative au règlement intérieur aborde la réforme 
des instances dirigeantes, alors que la deuxième partie est consacrée à la réforme du 
travail thématique.  
Le document sur le nouveau règlement intérieur a été élaboré par Claude-Laurent 
Genty, rapporteur. Ce document se base sur des textes antérieurs relatifs à ce 
domaine et sur des discussions qui ont eu lieu sur le site Internet du CoE entre les 
différents représentants des ONG. (La discussion a eu lieu du 25 avril 2008 jusqu’au 
début du mois de juin). 
Claude-Laurent Genty, membre de la Commission de Liaison, a ajouté que 
contrairement à ses compétences actuelles, le Bureau ne serait plus une instance de 
prise de décision mais qu’il allait être désormais uniquement responsable de la mise 
en œuvre de ces décisions.  
La Commission Permanente aurait plus de pouvoir politique parce que son Président 
et Vice-président seraient élus.  
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L’établissement de groupes transversaux et/ou d’experts est désormais un fait établi. 
Deux propositions de réorganisation ont été présentées et celle faite par Annelise 
Oeschger a été adoptée avec quelques modifications sur l’appellation des groupes (et 
la question notamment de la traduction des droits de l’Homme ou droits humains en 
français et le processus d’évolution actuelle de cette terminologie). 
Les nouveaux groupes de travail (avec des changements au niveau de leur nom) 
sont les suivants : Commission des droits humains - Commission culture, science et 
éducation – Commission cohésion sociale et éradication de la pauvreté – Commission 
développement territorial durable. En outre ces deux groupes transversaux vont être 
créés : Groupe transversal sur l’égalité entre les hommes et les femmes (nom 
provisoire jusqu’en janvier 2009) – Groupe transversal sur l’Europe et les enjeux 
mondiaux.  
 
L’élection des Présidents et Vice Présidents des nouvelles Commissions aura lieu les 
2 et 3 octobre 2008. 
Pour de plus amples informations, veuillez consulter ce site Internet :  
http://www.coe.int/T/F/ONG/Public/ 
 

 
 
Coopération entre la Conférence des OING et la Plateforme de 
l’Agence de l’UE pour les droits fondamentaux 
 

a. Relations avec l’Agence de l’Union Européenne pour les droits fondamentaux : 
pour information et échanges de points de vue  

Le nouveau directeur de l’Agence de l’UE pour les droits fondamentaux (ADF), 
Morten Kjaerum, en fonction depuis peu, s’est rendu à Strasbourg pour rencontrer 
les représentants du Conseil de l’Europe et plus particulièrement ceux de la 
Conférence des OING. Madame Anne Lise Oeschger a souligné le fait que l’ADF 
considère effectivement les OING comme la voix et la volonté de la société civile et 
que les relations entre l’ADF et les OING devraient devenir nettement plus étroites 
afin que ces deux instances collaborent dans une plateforme concrète en vue de 
transmettre les idées de la société civile et de faire valoir cette enceinte lors des 
prises de décision.  

b. Présentation du manuel sur la Charte européenne des droits fondamentaux 
(Marie-José Schmitt, Action Européenne des Handicapés)  

 
Madame Marie-Josée Schmitt, Vice-Présidente du Regroupement Charte sociale 
européenne et politiques sociales, a présenté un manuel de lecture concernant la 
Charte des droits fondamentaux de l’UE mettant l’accent sur le fait que les droits 
stipulés dans la Charte sont fortement enracinés dans les traités précédents et 
mettant en exergue le parallèle entre les différents instruments juridiques 
contraignants.  
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Dernières informations sur la Conférence des OING  
 
La prochaine Conférence des OING aura lieu le 28 janvier 2009. 
 
 
La Conférence plénière des OING a été suivie par la réunion des Regroupements 
thématiques suivants :  
1 Société civile et démocratie  
2 Dialogue Nord-Sud et solidarité  
3 Pauvreté extrême et cohésion sociale  
4 Santé 
5 Charte sociale européenne et politiques sociales. 
 
 
Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser à : 
Fanny Muller, Chargée de l’information et des questions de droits de l’Homme à SME 
email : fmuller@mhe-sme.org   - Tél. +32-2-280.04.68. 
 
 
 
 

Fanny Muller, septembre 2008 

 
 

 


